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et la pièce plus petite, connue déjà par les travaux de
Promis, était l'obole, c'est-à-dire la moitié d'un denier
fort qui n'a pas encore été retrouvé, pesant environ 1,46,
soit un denier du marc de l'Empire, comme nous en
verrons fout à l'heure sous Amédée IV. En d'autres
termes, l'influence du système impérial, ou du Rhin,
commença-t-il à se faire senlir en Savoie déjà sous
Humbert 111, ou seulement sous son petit-fils? Les faits
connus jusqu'à présent ne permettent pas de répondre
à cette question.

AMÉDÉE IV

1232-1253

N° 11. Croix pattée.
+ AM'* COMES

fi. Etoile à 6 rais, ou plutôt fleur à fi pétales, avec
point central.

+ 8ABAVD*IE
&

^3
ÄV 32m^m

Argent. Poids : 1,28. Ma collection.
Les caractères ne sont pas encore entièrement gothiques

mais tendent à le devenir; les C et les E le sont
déjà franchement. Cette pièce appartient à une période
de transition.

N° 12. Même type et mêmes légendes, y compris les

y/f< Ä
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petites étoiles qui les entrecoupent, mais l'S de COMES,
aussi bien que celle de SABAVDIE, est renversée.

Argent. Poids : 1,48. Ma collection. Un second
exemplaire, appartenant à M. de Palézieux, pèse 1,28.

N° 13. Même type et mêmes légendes qu'au n°ll, y

compris les petites étoiles, mais l'S de SABAVDIE est
tournée correctement.

/Çk Ss

^

Argent. Poids : 1,24-25. Ma collection.
Un autre exemplaire, d'un coin un peu différent, les

caractères étant disposés autrement par rapport aux
pétales de la fleur, que j'ai examiné pendant qu'il appartenait

à la maison P. Strœhlin et Cie, et qui fait partie
aujourd'hui d'une grande collection italienne, pesait 1,40.

Ces trois pièces sont inédites. Elles sont des variétés
les unes des autres. A cause de leur ressemblance
parfaite quant au dessin et au genre des caractères on ne

peut pas clouter qu'elles sont le produit de plusieurs coins
d'une même émission ou d'émissions très rapprochées.

Leur attribution à Amédée IV n'est pas douteuse; il
n'y a pas moyen de les confondre avec les deniers à

trois besants d'Amédée III ou avec les pièces à caractères

tout à fait gothiques d'Amédée V. Sauf meilleur
avis, je les appelle des deniers.

Les cinq exemplaires que je possède ou que j'ai vus,
tous très bien conservés, presque à fleur de coin,
présentent aussi une ressemblance complète quant au métal,
qui est de l'argent bas et pas du billon, et quant au

poids, il varie de 1,24 à 1,48 et la moyenne est de 1,327.
Ce chiffre indique une taille tout à fait différente de



— 122 —

celle qui servait de hase aux deniers sécusins dont il a
été parlé jusqu'à présent. Quelle était-elle

Quand on veut déterminer le poids légal d'une espèce
doni l'ordre de frappe esl inconnu d'après les
exemplaires existants, on doit prendre pour norme les pièces
les meilleures, c'est-à-dire les plus lourdes ('); par
conséquent, les deniers d'Amédée IV doni il s'agit, devaient
avoir normalement un poids plus rapproché de 1,40 et de
1,48 que de 1,24 et de 1,28. On arrive au même résultat
en considérant les poids moyens; pour celte détermination,

on doil baser ses calculs sur un grand nombre de
pièces quand cela est possible, mais quand on ne les a

pas à sa disposition, on peu! se contenter d'un moindre
nombre d'exemplaires si tous soul beaux, frappés sur
des flans réguliers, el ne diffèrent pas trop entre eux
comme c'est le cas ici. L'expérience enseigne qu'alors le

poids moyen des pièces effectives esl inférieur au poids
normal el qu'il y a plus ou beaucoup plus de pièces
restant au-dessous de ce chiffre que de pièces qui le

dépassent. En appliquant ces règles à Iti solution du
problème que nous nous sommes posé, nous trouvons
que l'.r cherché ne doil pas être 1res éloigné de 1,40 ou
de 1,48 et eu tout cas supérieur à 1,327. L'hypothèse qui
répond le mieux à ces données, c'est celle tpii ferait du
denier d'Amédée IV une pièce doni il allait 160 au marc
impérial, que j'évalue à 233,808, c'est-à-dire pesant 1,461 ;

nous aurions alors, comme le veuf la règle, un exemplaire

plus lourd et quatre plus légers que le poids
théorique. Je n'hésite donc pas à tenir celte hypothèse pour
vraie jusqu'à preuve du contraire.

Il ne faut pas s'étonner de trouver le marc du Rhin
dans des pays très éloignés de son lieu d'origine; c'était
le plus employé dans une grande partie de l'Italie; il
n'était pas inconnu dans l'ancien royaume de Bour-

(1) Hultsch, Griechische und net/lische Metrologie, Berlin, 1882. p. 231, noie.
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gogne (l) el c'était celui qui servait de base aux monnaies
esterlines, alors au plus fort de leur vogue dans une
grande partie de l'Europe occidentale el septentrionale.

Dans ce système, on doit s'attendre à trouver des
monnaies du même prince représentant l'obole de ce
denier, c'est-à-dire des pièces d'un module plus peut,
pesant un peu plus de ^r~, en vertu de la règle empirique

que l'obole est en général plus pesante que la
moitié du denier correspondant.

Tel est bien le cas en ell'et. Voici une de ces pièces :

N" 14. Etoile à 6 rais ou plutôt fleur à 6 pétales avec
un point central; un besaut à senestre du pétale
supérieur.

+ AM'î COMES
\\. Croix pattée avec un besant au 2me quartier.
+ î SABAVDIE î

ABil
Ü

x m
A

Argent bas ou billon. Poids : 0,75. Ma collection.
Cette pièce diffère peu de celle que Rabut a décrite

dans sa troisième notice (2) sous le n° 1, planche I, lig. 1.
Je l'ai fait dessiner parce que mon exemplaire, mieux
conservé, permet, de voir distinctement le point qui est
au centre de la fleur. Par contre, le dessinateur n'a pas
bien rendu les signes qui séparent les mots des légendes;
sur la pièce, ce soni distinctement des étoiles el non
des rosaces ou fleurs. L'exemplaire de Rabut pesait

Pour prendre dale, je saisis celle occasion de dire qu'au XIII* siècle les comtes de
Genevois, fidèles imperii, comme ils affectaient île mettre sur leurs demi-gros, ne
battaient pas monnaie d'après une prétondue livre genevoise doni rien absolument ne prouve
l'existence, mais d'après lo marc impérial, pour bien affirmer, aussi en cela, leur indépendance

des comtes de Savoie qui frappaient alors d'après le marc de Troyes.
(2) Francois Rabut, Troisième notice sur quelques monnaies de Savoie inédiles.

Chambéry, 1856.
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12 grains, soit 0,637; le musée départemental de Chambéry

en possède trois ('), don! un pèse 0,85. Poids moyen
des trois pièces : 0,746.

Ces monnaies, que je n'hésite pas à regarder comme
les oboles du denier impérial (nos 11, 12 et 13), ne
diffèrent que par la position du besant par rapport à la
fleur de l'avers et par les trois étoiles superposées des
légendes des pièces décrites par Promis (-) et figurées
sous le n° 2 de ce règne; il leur assigne un poids approximatif

de 13 grains, soit 0,69, et l'exemplaire de Chambéry,
un peu différent (3), pèse 0,70. Deux autres oboles ayant
les mêmes figures dans le champ et les mêmes légendes,
mais interverties, c'est-à-dire que la croix se trouve à

l'avers et la fleur au revers (4), pèsent 0,69 ct 0,74. Tout
cela concorde fort bien. A noter aussi que ces pièces se

distinguent par un module plus petit, 18 millimètres, des
deniers décrits plus haut, nœ 11 à 13, et de ceux qui vont
suivre.

En remarquant que les deniers dont il a été parlé
n'ont de besants ni à l'avers ni au revers et que les
oboles en ont un (exceptionnellement deux) sur chacune
de leurs faces, on pourrait être tenté de supposer que
ces signes indiquent la valeur des pièces et Promis a eu
cette idée(5).

Je crois qu'il n'en est rien. Nous venons de voir, qu'à
ce point de vue-là, les oboles ne sont pas toutes
semblables; pour les deniers de grand module décrits par

(1) Op. cil., n'132.
(2) Op. Cit., p. (19. — Il y a dans le lexte une confusion évidente : parlant des pièces

qui ont un besant sur chaque face et qui pèsent 13 grains, il se réfère à sa première
planche, n° 1 d'Amédée IV, et à sa deuxième planche complémentaire, aussi n' 1 ; cette
indication devrait se trouver à l'avant-dernière ligne de la page précédente après la
mention des deniers du plus grand module et devrait être remplacée à la deuxième
ligne de la page 69 par l'Indication des n" 2 et 3 de la planche I. Je signale cette
erreur pour éviter à d'autres l'embarras dans lequel je me suis trouvé avant de l'avoir
aperçue.

(3) Op. cit., n- 14/3.

(4) Promis, op. cit., pl. Il, lig. 4, et Perrin, op. cit., n° 22 12.

(3) Op. cit., p. 69. Il propose à ce sujet trois hypothèses dillérentes mais sans
s'arrêter à aucune.
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Promis et pour ceux dont il va être question, il n'y a

pas non plus d'uniformité. Je fais grâce aux lecteurs de
toutes les suppositions que j'ai envisagées pour expliquer
l'absence ou la présence en nombre simple ou double
des besants sur l'une ou l'autre face des différentes
pièces d'Amédée TV ; tout cela ne m'a conduit à rien de
satisfaisant et je conclus que dans l'état actuel de la
sicnce on ne connaît pas la signification de ces figures.

N° 15. Croix pattée cantonnée d'un besant au 2me

quartier.
+ AM' | COMES
fi. Fleur à 6 pétales pointus et à poinl central accostée

de 2 besants posés en fasce.
4- SABAVDIE

xm Ä

Argent ou haut billon. Poids : 1,09-10. Collection de
M. Bieler.

Cette pièce ressemble aux nœ 1, pl. I, et 1, deuxième
planche complémentaire de Promis, par le module,
20 millimètres, qui sur mon dessin est légèrement plus
petit que nature. 11 diffère de toutes deux par les besants
du revers, posés en fasce, et en outre, du premier par
le besant de l'avers et du second par l'orthographe
différente du nom du comte.

N° 16. Fleur à 6 pétales pointus et à poinl central
accompagnée de 2 besants posés en bande.

+ AM' | COMES

fi. Croix pattée cantonnée d'un besant au 2me quartier.
+ * SABAVDIE *
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Argent ou haut billon. Poids : 0,88; l'exemplaire est
fruste et rogné. Module : 20 millimètres (même remarque
qu'au numéro précédent). Collection de M. Bieler.

Cette pièce ressemble pour le module aux deux deniers
de Promis ci lés à propos du n° 15 et en diffère par la
disposilion des besants par rapport à la fleur et surtout
par l'interversion des légendes. Elle paraît appartenir,
ainsi que le numéro précédent, avec les deux pièces
analogues du grand ouvrage de Promis et d'autres
semblables décrites par Rabut (') et par M. Perrin (-) à une
espèce de deniers dont le poids normal aurait été d'un
scrupule de la livre romaine, qui auraient coexisté sous
ce règne avec des pièces plus légères, comme du temps
d'Humbert ITI, et avec des pièces plus lourdes qui
paraissent pour la première fois. Quant aux rapports de

ces différentes monnaies les unes avec les autres, les
mêmes questions se posent pour celles d'Amédée IV
que pour celles de son grand-père et elles restent également

sans réponse.

PIERRE II
1263-1268.

N° 17. Fleur à 0 pétales et à point central.
+ • P • COMMES On voudra bien remarquer la forme

singulière de l'S.
h. Croix pattée.
+ SABAVDIE

(1) Troisième notice, pl. I, Fig. 2.

(2) Op. cit., n" 18 7 et 19 8.
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